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DÉCRETS ADMINISTRATIFS

Gouvernement du Québec

Décret 347-2025, 19 mars 2025
CONCERNANT l’approbation d’une convention pour 
l’octroi d’une subvention entre le gouvernement du 
Québec et la Nation naskapie de Kawawachikamach 
afin de soutenir ses activités sur le territoire visé par 
l’Entente particulière pour la conservation du secteur 
du lac Cambrien / lac Nachicapau / Fort MacKenzie 
(Waskaikinis)

ATTEN DU QU E la  Nat ion naskapie  de 
Kawawachikamach, l’Administration régionale Kativik, 
la Société Makivik, Hydro-Québec et le gouvernement du 
Québec ont conclu, le 26 juin 2019, l’Entente particulière 
pour la conservation du secteur du lac Cambrien / lac 
Nachicapau / Fort MacKenzie (Waskaikinis), laquelle a 
été approuvée par le décret numéro 1241-2018 du 17 août 
2018;

ATTENDU QUE l’article 5.1.3 de cette entente prévoit 
que, dans l’optique de trouver, si possible, des substituts 
au développement hydroélectrique du secteur, les parties 
s’engagent à mettre sur pied et à participer de bonne foi, 
dans la recherche d’un consensus, aux travaux d’un comité 
multipartite ayant notamment comme mandat d’identifier 
des mesures répondant aux attentes des parties en matière 
de conservation dans ce secteur;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 10 de la Loi sur le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs (chapitre 
M-30.001), le ministre de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs est chargé d’assurer la protection de l’environne-
ment et de veiller à la conservation du patrimoine naturel, 
notamment afin de maintenir les fonctions écologiques 
rendues par les écosystèmes qui le composent;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 2° et 7° de 
l’article 12 de cette loi, aux fins de l’exercice de ses fonc-
tions, le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
peut conclure des ententes avec toute personne, munici-
palité, tout groupe ou organisme et accorder une subven-
tion ou toute autre forme d’aide financière conformément 
à la Loi sur l’administration publique (chapitre A-6.01), 
notamment pour la réalisation de plans, de programmes, 
de projets, de recherches, d’études ou d’analyses, pour 
l’acquisition de connaissances ou pour l’acquisition ou 
l’exploitation de certaines installations d’utilité publique;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et 
la Nation naskapie de Kawawachikamach souhaitent 
conclure une convention pour l’octroi d’une subvention 

afin de soutenir ses activités sur le territoire visé par 
l’Entente particulière pour la conservation du secteur 
du lac Cambrien / lac Nachicapau / Fort MacKenzie 
(Waskaikinis);

ATTENDU QUE cette convention constitue une 
entente en matière d’affaires autochtones au sens de l’arti- 
cle 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 3.49 de cette loi, malgré toute autre disposition 
législative, toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour 
être valide, être approuvée par le gouvernement et être 
signée par le ministre responsable des Relations avec les 
Premières Nations et les Inuit;

ATTENDU QUE cette convention constitue également 
une entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gou-
vernement et être signées par le ministre responsable des 
Relations canadiennes;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 641-2014 
du 3 juillet 2014, cette convention est exclue de l’appli-
cation notamment du premier alinéa de l’article 3.8 de 
cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs et du ministre responsable des Relations avec les 
Premières Nations et les Inuit :

QUE soit approuvée la convention pour l’octroi d’une 
subvention entre le gouvernement du Québec et la Nation 
naskapie de Kawawachikamach afin de soutenir ses acti-
vités sur le territoire visé par l’Entente particulière pour la 
conservation du secteur du lac Cambrien / lac Nachicapau 
/ Fort MacKenzie (Waskaikinis), laquelle sera substantiel-
lement conforme au projet de convention joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
DAVID BAHAN
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